
PROFIL DE L'AUMÔNIER D'HÔPITAL 

1. JURIDIQUEMENT ...

Le rattachement hiérarchique de l'aumônier d'hôpital est double : d'une part à l'évêque (pour 
nous, le Père Etienne Guillet) par l'intermédiaire de Marie-Noëlle Mary, déléguée épiscopale - et 
d'autre part à la Direction de l'hôpital. 

Texte réglementaires 
Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des églises et de l'État. 
Loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
Loi du 9 janvier 1986 dispositions statutaires pour la Fonction Publique Hospitalière. 
Décret du 6 février 1991 à propos des agents contractuels. 

Et circulaires 
6 mai 1995 : charte et droits des patients. 
Février 2005 : laïcité dans les établissements de santé. 
2 mars 2006 : nouvelle charte de la personne hospitalisée. 
20 décembre 2006 : les dispositions statutaires des aumôniers. 

2. MISSION DE L'AUMÔNIER

Il a la charge d'assurer le service du culte, d'assister les patients et de répondre à leurs besoins
spirituels. 

3. FONCTIONS ET ACTIVITÉS

Vis-à-vis des malades et de leur famille 
• Il veille à l'information des malades et de leur famille, aux visites et accompagnements.
• Il assure un accueil, les célébrations prévues, la préparation et la conduite des sépultures,

éventuellement, avec un prêtre ou une personne de l'aumônerie.

Vis-à-vis des soignants 
• Il collabore avec les équipes soignantes ; et présente la ou les personnes de l'équipe qui

viendront dans ce service.

Vis-à-vis de la direction et des cadres 
• Il prend connaissance du projet d'établissement, voire participe à son élaboration.
• Il assure le lien entre les membres de l'équipe d'aumônerie et la Direction.
• Il transmet la liste des membres de l'équipe et les changements de personnes.
• Il contribue à l'élaboration du rapport d'activité de l'Au"mônerie destiné à l'hôpital.

Vis-à-vis de l'équipe d'aumônerie 
• Il est garant de l'esprit du service, de la déontologie et de l'éthique, et organise les visites

auprès des malades.
• Il veille à la continuité du travail de l'équipe, élabore un projet de service avec elle, en

• cohérence avec le diocèse et l'hôpital.
• Il organise le service d'accompagnement des malades, facilite la collaboration et la coordina­

tion entre les membres de l'équipe. Ceux-ci sont identifiés par le port d'un badge à leur nom.

Vis-à-vis de l'Église diocésaine 
• Il reçoit une lettre de mission de notre évêque, de ses mains ou de la responsable diocésaine

ou de l'aumônier diocésain, à l'occasion d'un temps spécifique.
• Il participe aux réunions des aumôniers du diocèse, et en rend compte à l'occasion à l'équipe.
• 11 participe aux rencontres de travail et/ou de formation proposées par !'Aumônerie des

hôpitaux au plan diocésain ou régional - ou se fait remplacer par l'un de l'équipe.




